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JEAN A. STRAUS 

La nature de l'acte juridique 
attesté par l'O. Mich. III 1098 

L'O. Mich. III 1098, qui provient de Karanis et peut être daté du 17 
septembre 264 ou du 18 septembre 295 p.c., présente le texte très bref 
que voici: 

Uhouç) ~p E>ffiO K 
'AJ.lJ.loov(tilVOÇ) OÙ(ë1:PUVOÇ) 8où/c(ov) 
KUt TCtcr'tà TCupt8(OOKëV). 

Le vétéran Ammonianos (1) obtient un reçu parce qu'il «a livré esclave 
et garanties». À la suite de quel acte? R. Taubenschlag pense qu'il s'agit 
d'un uTCéûcf.UYJ.lU, c'est-à-dire d'une hypothèque particulière en ceci 
qu'elle est accompagnée de la transmission au créancier des titres de pro
priété sur le bien hypothéqué (2). Il justifie son interprétation par un ren
voi aux BGU IV 1152 et lur. Pap. 45 (= BGU IV 1147 M. Chr. 103). 
Dans ce dernier document, Irènè emprunte une somme d'argent à Diony
sios. Aux clauses habituelles du contrat de prêt s'ajoute l'umIÀÀuyJ.lU 
d'une esclave d'Irènè, qui s'effectue en pratique par la transmission au 
créancier du certificat d'oIKOY{;Vëta servant de titre de propriété. Jusqu'à 
ce qu'elle se soit libérée de sa dette, Irènè ne peut ni céder son esclave ni 
en disposer à son gré e). Dans le BGU IV 1152, il est question du rem
boursement de deux prêts d'argent qui ont été garantis par l'hypothèque 
d'un esclave et la livraison au créancier de ITt<Ha (4). Dans l'un et l'autre 

0) Il est attesté par O. Mich. l 384, l 396 (?), II 903 et III 989 et figure sous le n" 91 de 
la prosopographie de R. CAVENAlLE. "Prosopographie de l'armée romaine d'Égypte d'Au
guste à Dioclétien», Aegyptus 50 (1970), p. 218. 

(2) R. TAUBENSCHLAG,.l.lP 5 (1951), p. 268 et Law2, p. 81, n. 62. Sur l'hypallagma, 
cf. IDEM, Law", pp. 275-277 J. 

(3) Jur. Pap. 45 (Alexandrie, 13 a.c.), 23-28: ,,[f:n] ()Ç Kai ilK lfie; unapxoùcrlle; ln 
'Ip~vn 1 ÙOÙ"-llC; 'Epm'rion. KaS' ~crm,p 1):Çt\ ùVaÙéÙ(J)lŒV 1 Çt(l1Wt 8[to]vtlcrtmt ilv 
Dml,,-,,-aYflan llv €Xl-:t 1 [KaT' aÙTijc; ol.KoyE]y~tÇtc; dnoypa!p~v, Kat Ilélxp! TOÙ 
()![E\J"-tJ]Tijcrat napé!;€<JOal at'lTllv 1 [ùvE!;at,Î.o]TpimTOv Kai dKa-raXPllflun<rr(ov)>>. Cf. 
A.B. SCHWARZ, Hypothek und Hypa/lagma. Beitrag zum Pfand- und Vollstreckungsrecht 
der griechischen Papyri (Leipzig - Berlin, 1911), pp. 4-5. 

(4) BGU IV 1152 (Alexandrie, 23/22 a.c.), 24-26: «[Kat ôvd]lypUqlov cr[tl]VX((Jp~
[crIEmc; l):aTà ()9vMou, 06 TàlllHQ"~(lna[p]i';Il((JK~y». 
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cas, la cession temporaire au créancier des titres de propriété garantit que 
la sûreté de sa delte ne sera pas aliénée. Mais dans 1'0, Mich" non seule
ment les instrumenta, mais encore la sûreté elle-même, ont été livrés au 
créancier, On n'a donc plus affaire à un urcUÀÀUYIlU, mais à un contrat 
réel de garantie par lequel un débiteur transmet à un créancier, pour sûreté 
de sa dette, la possession effective d'un bien meuble. C'est le gage, 
ÈvtXupovn. Il pourrait aussi s'agir d'un acte par lequel une personne 
transfère la propriété d'un bien à une autre personne à titre de garantie 
d'une créance sous l'obligation de rétrocéder le bien au constituant de la 
sûreté lorsque celle-ci n'a plus lieu de jouer. C'est alors la fiducie à 
fins de sûreté (vente fiduciaire), &vr, Èvrci<J"CEt (6), En tout état de cause, 
1'0, Mich. 1098 concerne la livraison d'un esclave en tant que sûreté d'un 
prêt. 

Jean A. STRAUS 

(5) Cf. TAUBENSCHLAG, LaH,2, pp. 285-286. 
(6) lhidem, pp. 272-275; J. HERRMANN, «Zur (OVl] iiv rricrTël des hellenistisehen 

Reehts», Symposion /985. Vorfriige zlir griechischen und hellenistischen Rechtsgeschichte 
(Ringherg. 24.-26 . .Tuli /985) = Akten der Gesellschaft für griechische und hellenistische 
Rechtsgeschichte. 6 (Cologne - Vienne, 1989), pp. 317-324, réimprimé dans J. HERRMANN. 

Kleine Schr(ften zur Rechtsgeschichfe Münch. Beitr. ZUI' Papyrusf. 83 (Munich, 1990), 
pp. 305-312. 
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